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· · Introduction 

. 1. Lorsque, à sa troisième session, la Sous-Commission a examiné les proposi tionc 

formulées au sujet des mesures de mise en oeuvre du Pacte lnternational relatif 

aux droits de1'homme, elle a exprimé l'avis qu'il y avait lieu de déployer tous 

les efforts possiules pour mettre à la disposition des minorités d'autres recours 

que 1 1 ap~)€l à un Lto.t étranger pour entamer la pl'océdur:e prévue dans le Pacte; 

elle e. pensé aussi qu'il convenait d 1accorà.er toute l'attention voulue è. 1 1eY.pé­

rience de la S.ociété des Nations en général, et, _en PD:rticulier, aux leçons 

tirées de 1 1ex:9érience faite en Haute -Silésie, sous les auspices de la .Société 

des Nations, en mo.tière d'autres recours. C'est alors que la Sous-Commission 

a fait r:rart de son intention d'examiner p1us à fond cette solution, ainsi que 

les autres solutions qui permettraient de résoudre le prolJlème. 
0 Le s 't i , , 1 ., , ·' . . , ' l (, c i . 1 . '-. ecre a re ,:;enera a ue Ja commun1que a . a oous- omm ss1on p us1eurs 

mémoires relatifs 2. 1 1expértence que la Société des Nations a acquise, sur le 

plan génér::ü, clans le domaine de la protection des minorités. La présente 

étude a trait à la Convention rele.tive à la IIa.ute-Silésie):f faite à Genève 

en 1922, qui, l)enciant une période d.o l) ans a protér;é effectivement les ô.roits 

---- ·------
!/- On trouvera le texte de cette Convention en annexe au document de la 

Société O.ès Nations C. J96.M.243, ô.u 9 juin 192~. 
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. "':·;,. l. ,; ~- '\' -~~:' 
des mi.norité':l en faveur déèque+l•:~tül~ a.~:it 6t~ oo11clue' 'ét :a_; empêchf$ qu·'èll~·à 
ne fussent victimes de mesures diéc:r:+~inatoires. L'étude actuelle tl"'a.ite plus 

~ ' '~ ? • ' . . . • i 

particuii~rement de la procédure étabÎie. en matière da pétitions par la Conven-

.. tion relative à la Haute-Silésie~ 

3. Les dispositions de la Convention germano-polohàise relative à la 

Haute-Silésie, signée à Genève le ,15 mai 1922, étaient:·plus détaillées que celles 
, • . - • ;, ' .•. - ...••• , ,' •• ' ;1 , 

d'autres traites concernant les minorites conclus sous les auspices de la Societe 

des Nations; éllés rendaient plus faciles l'interprétation équitable et l'appli­

cation normale de cet instrument. Une étu4e de l'application de cette conventi~ 

au cours des quinze années pendant lesquelles elle est demeurée en vieueur, 
; .·.- .· -. . . . . . , ' 

permet de determiner si certaines· d1apàsitions ou certB:ins moyens destines a 

protéger les minorités et à ·e~;pêclJ.er. toute discrimination à leur endroit sont 

utiles et répondent au but recherché. 

4. Suivant les premières conditions de paix communiquées à la dé~égation 

allemande à la Conférence de ;ta .Paix à Versaill~s, la Haut~-Silésie, région 

importante en raison de ses richesses minièl"E:)s, . deva1 t ~tre cédée sans c·ondi ti ons 
• " 1 - , • . ' 

à la Polosne. A la suite des.proteatat;tons v.iolentes d~ l'Allemagne, cette 

question fit 1 'opjet d'un nouvel e;rame:p.. _fso:rs du plébiscite qui .eut lieu en 

mars 1921, l'Allemagne obti:p.t 707.605 voix et la Pologne 479.359 voix; cependant, 

l'établissement d'une fronti~re ap;propriée fit.naitre de nouvelles·difficultés 

en raison du mélance des deux groupes e~hnique,s et de 1 'interdépendance des 

di verses instaliations industrielles •. En conséquenqe, le 12 août 1921, le ·. . . ; . . .. 

Conseil suprên:e à.~s Princi:pe.las P~issancea alliée.~ .déçida ce qui suit :-':soumettre 

au Conseil de la Société des î~a:tions les difficultés que présente la fixation 

de.·la frontière.ent.re 1 1Al1-:;ne:;ne et la Pologne en Haute-Silésie, et de lui 

demander . de vouloir bhm lui. faire conna!tre .la solution qu,1 il rf?commande sur 

le tracé de la ligne qu 111. appartient al,b:Princi}_)ales Puissances alliées et 

as sec iées d 1 établir.·~ 

5. Le. Conseil .de la S_?ciété des Nations,, réuni,.en session extraordinaire le 

29 a,oût .1921, décida d''accepter. cette mission; apres un nouvel examen de la 

question, il conclut à la nécessité de di viser cette région afin de tenir compte 

des voeux des populations tels qu'ils .s'étaient, e;xprimés .par le plébiscite; 11 

formula en outre certaines recommandations qui devaient être incorporées dans 

une convention cénérale entre l'Allemagne et la Pologne. Ces recommandations 
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avaient pour objet d'une part d.'arrivl!;tiun tracé dela frontière qui fût 

acceptable pour les populations 1nt~resàées, d 1aut:re part cie favoriser le lll8.intien 

de la ·paix. 

6. ·cette Convention fut conclue par un plértipotentiaire allemand et un 

plénipotentia'ire polonais, sous la préaid~nce d 1tine personnalité qui, désignée 

par le Conseil de. la Société des Nations, a"'Rit voix prépondérante dans les 

cas où les parties n'arriveraient pas à s'entendre. Les n~gociatio~s s•ouvrirent 

à. Genève le '23 novembre 1921, sous la présidence de M. Félix Calonder, ancien 

président de la Confédération suisse; elles se te:r'minè:rent le 15 mai 1922. Un 

instrument international extreîmement complet y fut forgé; il comprenait plus de 

600 articles, exprimant, sous une forme détaillée, toutes les suggestions et les 

questions de caractère technique que le Conseil de la Société des Nations avait 

proposées à l'examen des négociateurs. La mesure d~ns laquelle elle cherchait 

à assurer les droits de l'individu et à les protéger sur le plan international 

6tait une des principales caractéristiques de cette convention; à cet égard,· 

elle reprâsentait une réalisation importante, dont se .. sont inspirées toutes les 
, ; . ·. " --, ' . - . ' , . 

tentatives qui ont ete faites ulterieurement pour proteger les particuliers et 

les croupes contre les mesures urbi trairas des Etats. En même temps, elle mettait 

clairement en lumière les principales difficultés et Îes principaux obstacles · 

qùi s'opposaient à la protection inter:nationale des droits dè l'individu et du 

groupe, et constituait un "projet modèle·" qui permettait d'étudier par quelles 

méthodes ce~ difficultés pouvaient é'tre surmontées. 
. ~ ~ .- . 

Protection des.minorités sous le régime de la Convention 

7. La Conv~nÙon elle ~même se di vis'é en un p:Î'éambule et six parties. La première 

partie contient des cfispositions e;ériérales,·la deuxième traite de la:nationalité 
' . 

et du domicile, la troisième de la proteètion des minorités, la quatrième des 

questions sociales et la cinquième des questions économiques; la Sixième partie 

enfin institue unë Commission mixte et un Tribunàl arbitral.· 

8, ·La troisième partie de la Convention représente un'compromis entre deux 

pointa de vue divergents. la Pologne, déjà liée par:le Traité concernant la 

protection des minorités conclù avec· les Principales Puissances alliées et 
' ' ' . . . 

associées et signé è. Versailles le 28 juin 1919, estimait que 1 1àpplication de 

certaines· 'st:l.pulàtions de ce Traité exi0erait deà dispositions lég'islatives 

qu'ii n'était pas possible de préparer sans un certain délai; elle propose. de 
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reprendre dans 

minorités. La 
~.Convention l~s te~tes ~êmes qui figuraien~ dahe le Tràité des 

: '._ .... t ., • ' • -." ' • • • ;] - _,' ; ' ,. ·~- ::- - .,· • 

Pol~gne !l~nsait au~s::\. -~u*eb ce q,Ù1 cdhèer±ie la protection des 
J,t ·:.~.· _.. .~_ , ~ ...... • .. ·~: ,•-(_,_~;.'·" •: .. ~ •, 

droits des minorités, la Société des Nations ne saurait aller au delà des 
\ 

stipulations du Traité des minorités ou dea dispositions analogues que 1 1A11enuirsne 
· ' · · : · "1':\ 1 · .;1'' ; ·- l· . '\~ '·.r·· _. '1 '. • .,. · • • ' ·, · r • • : ,, • 1;;. _'; 

deva,it accepter. ~~:Al,~e-~g~~ ~~-,r~vànch~, ,souhaitait une vé;r-Üâb~e :charte . 
.. . ,·. " , - . . -~ ~ -, . ' . - .. 

des diJoits des minotites, def~nissant des gara~ties en.termes clai~s etfacile-

ment compréh~nsib~es, ~t l~s so~ettant 'sa,ns e~cep·Ù~n~. un .contrôÏe i~ter11ationa1. 
9 .· Lor~qu' Ü ~ppa~~Jt cl~ireme~t q~ ta~our;e des :Pdrt.ies n 'ét~it di~-p~sée à . . 

aba~d.onner ~~n point ·de vu~, le P.résident fut i'nvit~ à fa:i.~~ -~-~nnaître' son: avis. 

D'après .M: 'calo~d~r,·U fall~it prévoir dana ia Conv~~ti~n des dispositions . • 

pl~'s.précises;·~t plu~ détaillées q,ue celles du Traité d~s niinorités, malgré 

1~' gra~e danger que .1~' délégué de la Pologne vo;y~it sur:;i; au cas .où l'on ~è.opte­
ra~t pour la ·rraute-Sii~sie des disposition~ ~-~~cerr.ant;. la ;~otection des l!lino~ltés 
qui ·f~~~'ent dif'f'érent~s de cell~s qui étai~~t a~plic~bles dana d'autres récions . 

l ' • • • ,· :· ; ... • , ' ', " • ~ •• :.- ' 

de la Pologne et.· dans les autres pS.ys iiés pàr d~s traites de minorites. En fin. 
- . ~ : .. ··:.'·'~· . ' ,·; '. '· ' -.-.f;>:' ~; !>·:,:_. ' . ~ '., '··' ' : . 

de ~o~l'te, le point de vue de 1 1Allemaf3ne prevalut en Ge:neral; toutefois, pour 

tenir compte du point de yue de la Pologne, qÏi.reprodt1isit~ ë!-ana le Titre premier 

de ·la Troi~ièm~ Partie d~ Îa do~ve~tio~;· .les ·dispositièns d~ .Traité dea ~iriorit6s, 
en les fa:i~an;··~ré~6'd:er d~ ia doubi~ atlpula·Üon. nuiv~te 

' • ' • ' 1 ·'· l :-,_·i f ' ' ', ;- . . ! 

"le Gouvernement. allemand accei_)te . ï·L~ Gouvernement polonais se réfère 
pour la· :pJrioJè transitoire de···.·· ·. au;c stipulations· sui vantes du · 
quin~e ans l,e:B ,sti,:pulationa .Tr:aité .du 28 j1.1in 19:;L9, app~icables 
suivantes applicables dans la. de plein dr9it dans la partie . 
partie allerna.nde du territoire· :poièriS.isè du territ6frë j;llébisdité." 
plébiscité." 

Le Titre II de l,a Troisième Partie de la Convention définit les droits ·. . . . . '1 ·--~· . :,_ ' . ,. ' "' '• . ' Î 

de~ minqrités alors que le T~tre III traite du droi~ de pétition et des voies 

de rocou~~~:.: .Il ; a lieu de ~elever c~;~ains traits de la procéd~re en matière 
.~.·:\ ·l."'"•:·~·::·· __ ,.;\f~·:· "11. ··, ·:'•·_ ~.:·· ', \• :·: .. .:,-: ··:···· .. "'" ' 

de_:~~itions ... , .. ~ ·:.:-<. .. . . ···'· 

11. En premier lieu, une_pétition ~dressée sous le récim~ de la Convention 
,j.: . ... ~'· ..;_~·.:. -,·!~ ' •. ~··.·, ' 

relative à la Ha~te-Silésie pouvait être adressée directement au Conseil de 

la Société: de_s N~~i~~~··~·. Ï~ ~tait ins,~itu~ en second lieu, une proc6dure 'locale 
~.:.. ,. . . . - '., 

pour l'examen él.es pétitions, qui donnait aux G;ouvernemente la pçss1bilite de 
. ·. • .i . • • • ~ • • 1 .- .• 

; ' . , ' , 
réc;ler à 1 'amiable, s'il~ 1~ désiraient,. .:).es questiqna soulevees, sans prejudice 

,- ' '• ' ; ·~:: - ~ . i . .i, • . ' . . \ \' . ·: . l'' •• ' •· " 

de la cqr~rgéten,çe. recoiJl1Ue au Conseil de la, Société, des Nations. JFnqn, le, 

20 ~Uif!: 1~221. ~:~;iy ul? .. ~cis et cinq, Jours après ~ '~ntré~ en vigueur de la 
1 
Conv~ntion) 

le Cons~il déci~. de. pl~cer sous 1~ garantie de la &~ciété des Nations toutes 



E/CN.4/Sub.2/126 
Français 
Page 5 

. ' les clauses de la Conventioh rèlativ~e a la ,protection des minorités. 
: -,-- --..; .. , : -, -

Procédure relative aux p~titionl:l 'S.dl"essèe'~ atrCo:riseil 'de ·la Société des Nations 

12. Aux termes de 1 1article.l47 de la Coriventibn~ iê_Conseil de la Société des 

Nations était compétent pour statÜer en c~ qul concérri.e toute pétition indivi­

duelle ou collective ayant trait aux dispositions dê.la Convention relatives 

à la protection <ies minorités (Titre III), et adress~e directement à lui par 

des personnes appartenant à une minorité. Il était écalement prévu que le 

Conseil pouvait transmettre ces pétitions aux gouvernements intéressés, en 

les invitant à lui communiquer leurs observations éventuelles. 

13. En cas d 1 infraction ou de danger d 1 ir>..fraction à l'une quelconque des 

obligations de caractère Général relatives à la ~rotection des minorités, 

définies au Titre premier de la Troisième Partie de la Convent'ion, tout Membre 

du Conseil de la Société des Nations avait le droit, aux termes· de 1 'article 72 

de la Convention, de ,porter l'affaire à l'attention du Conseil, et le Conseil 

pouvait procéder "de telle façon et donner telles instructions qui paraîtraient 

appropriées et efficaces dans la circonstance 11
• 

14. le Conseil examinait les questions relat.ives aux minorités en séance 

publique, s'attachant~ exercer la pression morale nécessaire pour qu'il fÛt 

fait droit dana la mesure du possible à la, demande du r;étitionnaire, Chaque 

fois qu'il était saisi d. 1tme affaire, il vérifiait en prewier lieu tous les 

faits et désicnait parfois à cet effet un rapporte:1r srécial; lorsC],u 1 il le 

juceait nécessaire, il formait même parfois un comité officieux, ne comptant 

que peu de membres, charcé des nécociations dir~ctes. Ce comité réglait lui­

même d'ordinaire les plaintes qui lui avaientété tranam~ses; dans le cas 

contraireJ ces plaintes faisaient l'objet de nouvelles discussions publiques 

en Conseil. Le Conseil prenait lui-même une décision quant aux plaintes qui 

n'avaient pas été renvoyées à des comités. C'était soit le Conseil, soit le 

rapporteur à.ésicné par lui, soit encore un expert travaillant en collaboration 

avec le Président à.e la Commission mixte ~ui était chargé de surveiller l'appli­

cation de la décision. Dzmà certains cas, la Cour permanente de Justice était 

invitée à émettre un avis sur des questions de droit ou de fait comme le prévoit 

le paracraphe 3 de l'article 72 de la Convention. 
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C'est ainsi• qu'en 1927, le Gotivë:bhemc!lfi:b allsmand a porté devant la Cour 

une question concernant 1 1interprétatt9tl ~ t;lq~er aux, articles 74 et 131 .de 

1

la Convention, relatifs aux écoles m~noritair~~ ~n ~pt~-~i~ésie (Publications 
1de la Cour permanente de Justice interJla,tiona.le, S~rie A. No 15, Ar~êt 12). 

Farmi les atitres.arrêts ou avis cbnsuitatifs d~ la C~ur qui .ont trait à 

des questions concernant les habitarits de la Haut~~Sil6sie ou leu~~ intérêts, 
. ,' . ~ .-· 

:il y a lieu de c! ter les sui vanta : ' 

a) Avis.consultatif au.su.jet de l'accès aux écoles. minoritaires 
~:ülemandes en Hautè.:.snésie, 1931 (Série· A/B. N~ 4o. Avis 
consultatif). 

b) Avis consultatif au··sujet üe colons d 'oricine allemande établis 
en .. Polocne, 1923 (Série B. No 6. Avis consultatif). 

c) 

d) 

e) 

Avis consultatif relatif à. 1 1acquisi tien. de la nationalité 
polonàisè, 1923 (Série B. No 7. Avis consultatif). · 

T . • • ' · , · • . 

Affaire relative à l'administration du Prince Von Pless, 1933, 
Di verSés. décisions et ordonnances (Série t • Nô 70; Série A/B. 
Nos 52, 54, 57 et 59). 

Affaire relative à 1 'usine de Chorzow et aux intérêts allerta.nds .. 
dans la Haute-Silésie poionaise, 1925-1929 (S~rie A. No 9. 
Arrêt.:-8; Sérié A, No 13, Arrêt 11; Série A. No'i7,<Arrêt 13; 
S@ri.e A. ,Na .17 et. 19. Ordonnancee). · 

1

Procédure sui vie par les Offices des minorités· ·. · :.·· · · 

:15. En plu~ de leur droit d 1aà.resser des péti·Ù~ri.s à,irectement au Conseil, 

1

on a prévu à 1' intention des personries appartenant à des minorités une procédure 

ilocàle d'examen ciés ·pétitions. Afi:r{ d iS:s~urer a~x pétit.ions ém~ant cie personnes 
1 • • ' ~' • • • '· , • ' • • ' •• • • • • ' • • • •• •• •• ' 

1

appartenant à unè minorité un t:ra~tement uniforme et équitable de la part,des 
1 . •. ' :. • ' ' ., ' • ' • ; ;' . '. . : . . 

!autorités adi1linistrntives dans chacune des deux pàrties du territoire plébiscité, 
: . . ' :~' ' . . '· ~ '' ·. ·:· . : ~ . . . . . . : . . . . , ... 
:les deux Gouvernements ont inst~t1le, chacun dans sa partie du territoire pleb~s-

icité, un (jffice des minorités, diBlJOS~t d 1~ secréta~iat et e~erçant des 
! .: .· . . . . . ~· •. •.. ' . . . .· ... 

fonctions administratives, auquel lesdites personnes pouvaient.soumettre leurs 

i:pétltions p~ur examen (a.rticles 14$ et· 149) ~ .. 
. . l'l 

116. Lorsqu'il recevait une pétition, 1 1Cffice des minorités avait pour première 

!tâche de détern1iner si le pétitio~ire avait suivi la' procédure préaJ,able ,prévue 
i . . ~ ' . . . . ·' :- .•. : ~- ' . '. . ' ! • ' ; . • •· ' •. • . 

là 1 'article 150 de la Convention. Aux termes 'de cet article., les pétitions ne 
··: ,1: 
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pouvaient en règle générale être adressées à l'Office des minorités quE;t si la 

plainte avait été déposée au préalable .auprès de l'autorit.é .admini~trative qui 

était hiérarchiquement la dernière instance nationale compétente. Dans des cas 

e:xcepti})nnels, lorsque le pétitionnaire avait établi de manière plausible que 

les autorités.administratives qui en avaient été sais~es n'avaient pas réglé 

llaffaire dans un délai raisonnable_ ou que le règlement de 1 'affaire ne pouvait 

souffrir de retard, le pétitionnaire pouvait demander que sa pé~ition fQt 

examinée, avant de faire appel au~ plus hautes autorités administratives préci­

tées. Cette exception a donné lieu à. de telles difficultés d'interprétation 

qu'il n'en a plus été tenu compte dans lapœtique. 

17. L 1Cf'fice des minorités s'e~forçait, dans la mesure du possible, de donner 

satisfaction aux pétitionnaires, sans avoir recours à un autre organisme. S 111 

n'y parvenait pas, il transmettait, pour avis, la pétition avec ses observations 

au :Président de la Commi_ssion mixte, instituée conformément à 1 'article 502 de 

la, Convention; l'Ofi.ice des minorités représentait via-à-vis de celui-ci les 

autorités de son pays (Artic~.e 152). 

La Convention elle-même ne Rrescrivait aucun délai maximum pour cette 

procédure; cependant, le rè3lement de procédure adopté par la,_ Commission le 

5 décembre 1922 prévoyait, à 1 1a_rticle 39, un délai de vin~t jours. Modifié 

par la sui te, cet artiç:le po:ta. le. délai à 4~; jours au ~x1mum; même alors, 

rares sont ~~-~ . G..~F où il a été stricte~nt observ6. 
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Procédure süivfe ...,JE;r J.:a. Comn1:i:ss,1;Qn mixte , .. 

18. La Conùnissiori. mixte, qui a-v'ai t son·. si~ge à :Katowice, se composait. de 

de~x membres all~marid.~~ de 'cieux 'Iœlllbres !:ichônafs; ·ainsi que d'un .Président 
\. ~ ' 

.d 'unè autre nationalité •. Elle éfaif.' saisie de toutes les plaintes déposées 
\' ~ . 

. à.u~ t~:r:mes de l'arti~le 150 ·de la Convention que lui transmettaient les .Offices 

~e~ minor:i:té~. Ces plaintes ·s'accompagnaient toujours d '·observations écrites, 

que ;le Présidè~t commul1iquà.it ensuite, pour réponse, aux auteurs des pétitions, 
1 • ., 

19. Le Président avait le droit, s'il le jUgeait nécessaite, de convoque:r:lès 

intéressés devant la Commission siégeant en séance privée; les membres~'\ 

faisaient part ensuite de leur opinion sur l'aff~ir<:: en cours. 'Pandant1 cette . ; 

audition, le Président était libre de recueillir lee preuveé qui. lui. semble­

raient néc~ssa_ires; il pouvait, notamment,en:tendre des experts et des tém<;>ins 
~. '. . . . . :. . \ , . . . , ., 

et proceder a des inspections. Il pouvait egalement demander au Secretaire : ~ 

géné~al ·~~ ~ .d'autres m.embre s du Secrétariat .de la Société de's Nations·:,·· ·d'inter­

roge~ .des témoins. Après avoir examiné l'affaire et avoir pris acte des 

opinions des autres membres de la Cormnission, le Président devait transmettre 
'. ': .. ' 

à l'Office des minorités son avis s~r la manière dont l'affaire pouvait être 

réglée conformément aux disp~s{uèms de la ·can.;ention. L'é:vis pouVa.it indiquer 

une solution définitive~ provisoire ou partfelle. Le·Président pouvai-t 

également déclarer qu'il ne formulerait sari avis qu'à 'i•e'xpirâ.tiori d'un certain 

délai. 

20. Dès qu'il avait reçu communication de cet avis, l'Office des minorités 

devait le transmettre aux autorités administratives compétentes, Ces autoritéo 

étaient tenues, dans un délai de vingt jours, d'informer l'Office des minorités 

de la solution qu'elles avaient apporté à l'affaire, en indiquant si elles 

avaient tenu compte de l'avis du Président, et comment. Cette communication 

devait gtre transmise rapidement au Président de la Cœmnission mixte. 

21. L'Office des minorités communiquait également l'avis du Président au 

pétitionnaire, qui pouvait faire appel au Conseil de la Société des Nations 

s'il n'était pàs satisfait de la ~olution donnée à l'affaire par les autorités 

administratives. 
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22.. La procédure prévue aux articJ,.e;s 149· et sui.vants était la procédure norme.-.. ' ~' ,, " '' .. ' . 
lement appliquée en ce qui concerne l'examen des pétitions émanant de personnes 

: . ' . 
appartenant à une minorité. L 1 ~ticle 585 de la Conven~ion admettait cependant 

aans certains cas le recours à un~ procédure moins formelle. Cet article avait 

la teneur suivante : 'iS'il vient à la connaissance du Président& la Commission 

mixte des faits, èirconstances ou situat~ons qui, à son avis, ne sont pas 

conformes aux dispositions de la présente Convention, le Présideot est libre 

d'attirer sur eux l'attention de l'Agent d'Etat compétent. L'Agent d'Etat 

est alors tenu de tr~smettre sans délai la communication à son Gouvernement." 

~~re s~ivie par le Tribunal arbi~ 

23. Dans certaines circonstances, il était possible d'engager une procédure 

très différence de celle qui était prévue en matière de pétitions à l'Article 149, 

en reeouraut au Tribunal arbi~ral créé aux termes de l'article 563 de la 

Convention. Cet organisme se ·compos.ait de deux membres désignés par chacune 

des parties à la Convention et d 1un'Président nommé par le Conseil de la Société 

des Nations. C'était essentiellement un organe judiciaire, chargé de l'inter­

prétation de la Convention dans les affaires dont les tribunaux de la région 

plébiscitée avaient été saisis et qui, comme l'indiquait formellementrart:fcle 590, 

n ' était compétent que dans les limites des dispositions de la Convention 

conclue à Genève. L'article 588 définit les fonctions du Tribunal de la 

manière suivante : 

"I, 1. Si, dans une affaire haut silésienne, le jugement ou la décision 

dépend de l'interprétation d'un article de la p~ésente Convention, chaque 

partie en cause peut, jusqu'à la fin ges débats en deuxième instance, deman­

der que la question d'interprétation soit souri:dse au Tribupal arbitral 

{.évocation) ". 

L 'artic·le: 588 précise le sens 'de !'•expression naffaire haut silésienne" et 

dispose notamment: : 

·"Sauf disposi tiens expressément contraires de la présente Convention, 1 1 in­

terprétation du Tribunal arbitral lie les tribUnaux et autorités des deux 

pays pour leur jugement ou décision." 
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Problèmes dli.E:!erprétation de·: ,la Convèntioh 

24. Pendant les. quirtze. am1ées 
1
au cours desquelles ia Convention est demeurée 

' . " ~ ''" " . 

en vigueur,: son inte~~rétation a soulevé de nombreuses questions importantes. 

·· .. tës prolüèmes les'pitis délic~i~ étaie~tl) le .. ·critè~e· d~ l'appart~nance à une 

·rfiinori té; 2) 1~·, qu~stion de la;· na~ionalité du péÜ. tio~naire i 3) i.e statut des 

orgâ'Hisations repré~entant les .. minori tés. 

25. En ce qu{ ~onrierne 1' app~~tenance à u;~ minorité 1 l'article 74 de la 

Convention stipule èe qui suit : "La question de savoir si une personneappartient 

ou··nori ~à une minorité de race, de langue ou de religion, ne peut faire l'objet 

d 1 aucune vérification ni d 1 aucune contes:ta:tion .. p~r 'le a 13.:t.ttor1 tés'' •.. L'article 131 

do_ l~ Coqve~tion contient une disposi~ion oemblable en ce qui concerne.la 

langu~ d ~un élè~~. ou enfant; il précise que la déclara~ion d,e la personne 

légalement responsable de 1 1 éducation. de 1 1 enfant ne :p~ut faire.l~ objet d 1 aucune 

vérificat:f.on de la _:pqrt .des autorités scola.ires.. Cette 11théorie s'ltbjectiye" 

était en général défend~e par l'Allemagne. Pour sa part, la Pologne·a proposé 

une '~béor~e objective': 1 1fa.:f,.sant valoir que ces critères devaient reposer .sur 
..... ·' ' . . 

des signes extérieurs, .tels que.l!;l. langue, la race ou la religion et. estimait 

qu'il f:l'agissqit "d'une queption de fait et non d'une question d'intentiann• 
, r • , , 

La Pologne sputenait que, lorsque la décillration d'un individu n 1 était.p{a.s~ 

conforme aux faits, il fallait prévoir d,es exceptions aux articles 74 et 131 • . : . . 

Dans l'avis qu'il a émis à propos d'une affaire qui touchai~ à cette question, 

le Président Calonder a proposé une int~rprétation subjective ,qui, se tondant 
' ' . ·; . '. •,. ' '· 

sur l'esp~it de la Convention, défendl3.i~ la conception du groupe minoritaire 

comme étant variable. 

26. L.a Cour, permanente de Justice internat:l,onale a examiné le problème posé 
: ~ ~ ~ .'-. ..-._ \. . t > ' • - ' , .... - ; '" - ; 

parl'article 131 de la Convention (Arrêt du 26 avril 1928, ~érie A, No 15). Elle 

a décidé qu'il f.allait,pqq:r co~pléter les critères objectifs,une déclaration de 

chaque individu. On peut cependant affirmer que 1 1 on a continué d'appliquer 

.des critères subjectifs, puisque to\J:te personne décillrant qu'elle; appartenait .. . ' ; ' . 

,à une minori~é, j3.Vait le droit .. d 'adres_ser une pétition-.~)JX Offices de-S- minorités 

ou de se présenter devant eux. . 
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27. L'article 149 de la Convention stipule : "les personnes appartenant à urie 

minorité pourront soumettre une pétition à l'Office des minorités de leur Etat. 11 

Le Président du Tribunal arbitral s'en est tenu à une interprétation stricte de 

cette disposition; il a rejeté les pétitions présentées par des personnes qui 

n'étaient pas ressortissantes des Etats intéressés. 

28. Le Président de la Commission mixte a décidé en outre que seuls les 

résidents des régions plébiscitées pouvaient avoir recours à la procédure prévue 

par cet article en matière de pétitions. Il a jugé que cette conclusion 

.découlait naturell~ment des diverses dispositions prises et des divers organes 

i~stitués pour assurer la protection des minorités. Dans l'avis co~tatif 

qu'elle a donné au sujet d'une affaire touchant des colons d'origine allemande 

établis .en Pologne, la Cour ];antWe:r;:te de justice a également interprété dans 

un sens la~ae la notion de domicile (publications de la Cour, série B No 6). 
29•: La question des organisationf:3 minoritaires s'est posée en raison de la dis­

position de l'article 78 de la Convention reconnaissant la liberté d'association. 

Cet article est ainsi conçu 

"1. Les ressortissants appartenant à des minorités jouiront des mêmes droits 

que les autres ressortissants en ce qui concerne les droits d'association ou 

de réunion, et la création de fondations. 

2. Le fait que des associations se consacrent aux intérêts de minorités en 

ce: qui concerne leur langue, leur culture, leur religion, leur caractère 

ethnique ou le.ur.s relations s~ciales ,. ne peut' cons ti tuer une raison pour 

interdire ces.~ssociations, ,pour entraver leur action ou les empêcher . . 
d'acquérir la capacité juridique .• 11 

Il découlait naturellement de cette disposition que tout groupement considéré 

comme légal avait le droit d~assurer la protection de ses adhérents en tant que 

membres d'une mino~ité. Le Président de la Commission mixte a pris à cet égard 

la décision suivante : "Les particuliers appartenant à une minorité n'ont, dans 

bien des cas, ni les moyens, ni les connaissances suffisantes, ni le. temps de 
~ . ' . 

défendre leurs propres intérêts •••• Malgré toutes les garanties légales prévues 

par la Convention de Genève, la pression qui s'exerce sur les minorités est en 

réalité si forte que, suivant la ferme conviction du Président, les dispositions 
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de la Conyention 4e .G~nè,ve:pour la,prqtection dE;E!.minorités ne-rèv€tiraient 
-- ~· . ' ., . . . " ,. 

qu'un caractèr~:!llusoire. ~i·les asE?o9i~tions pour le maintien des d.foits des 

minorités ne posséda!ent pas le dr~i~ de pétition ré~i Pfll" 1.~~·: ~ti~le.s. i47 
à 158. !' 1 ) ' . ' ' ' 

30. Dans une autre déci?lion, le !'résident de la Commission mixte a étendu 

à cef;l assoc~at.ions ~e, droit de repr~_septer les intér€ts de la minori t~ dans 

··Eon ensemble. _Il.s 'exprimfl.i t en cca, ;termes : ";te droit des groupements 

minord.t;:L:lores d.~ soumE'1~tre, de leur propre in!at.ive. et sans 1 113.utorisation 

spéciale- de particu.;Liers, des. pétitions visant à protéger' les
1 

intér€t~ ~é~éraux 
d;es Jll;i:Qorités .. est in<;liQ~nsa~l.e,.," i.) Par la s~~te,, aans, de~· .a:t::raires -~~~ises 

. -· ·-· ... , , . . . . .r 
.soit)aux.:organes régionaux soit au Conseil, le::J prga.nisations ont pu non seule~ 

. - , ' '-.•-' ' ' ... 

ment pa.rl~r au nom de leurs adhérente, nm..,is.~ussi_ représenter les ·intér€t's 
, • ~ • J,• -~ • ' 

. de la minal;'ité dans son ensemble. 

31. ·La question de savoir a'i,l y ;llva:it lie~ de_reconnaftre :aux associations 

·dotées de la personnalité juridique .le droit de soumèttre del:! pétitions en 
' ; . . 

leur propre nom, s 1 est également posée. Bien que 1 1 ot:.fice polonais des minorités 

leur eût contesté ce droit peu après l'entrée en vt~eur de la Convention, 
' ' 

on se rendit bientôt compte que1 de toute évidence,' c~s associations devaient 

en jouir elles aussi. Les arti~les 149 et 157 de la Convention stipulaient 
'.; .: -·_.t ": :" 

.que·les ltpersonpesappartenant à. une minorité" pouvaient so~ettre des pétitions 
' . ' • ·' . - . . . ·l' '.. • 

à l'Off:tce.des minorités. Le Prét>ident de la .C~ssion mixte ay?-it dit : 

"il n~-faui;_pas.in:t;erpréter cette disposition comm.!= l~itant ce ~oit aux 
. . ,., ~ .J ..• · .' .. . ' •• ' ' ·; ,·, 

personnes physiques, Les pe:rsonnes ju:r;idiques et.notamnent les associations 
' .• • • • ' -·· • • . • ' ~· • ' ' • • ' 1 - • ; - ' • • • 

sont également des personnes au sens. ~e :ta, l:oi, q~t: peuvert .. ~~partenir à une 

minorité e:!; qui .ont toute capa.ci té ·pour exercer leur droit. de péti ti.on par 
. 1' . - . - . .. . . {; . ,, : 

. l' intermédiai,re de leurs org.a.nes ... " ' La si tua.tion. était plu~ claire encore en 
.-. ' ... _, ' -·.· •. • . ·:r-

. ce qu~ C9I_l~e.rne le~ ,affai_r:es dont le _Conseil; ~tait s.fl_t;S.i : en effet, _1 'article 14 7 
eti:pule . expressément que le. Con~ej.l étéli t compit~nt_ po~ stat]Jer ;'en ce 

' -·. . ~ ~ ' . . . ', . 
qui concerne to-qte pétition individuelle ou collective ..... adressée, directement 

. ' " ' . 
. à lui par des .. personnes appartenant à une minorité. u 

~ • t- J 

,"·· ./,; i···. 

1) Traduction non officielle. 
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32. On a posé à plusieurs reprises la question de savOir s'ii fallait étendre 

la compétence de la Commission mixte aux cas présentant des .2:_~ers a_'i!2f.raction. 

Dans l'avis qu'il a émis le 15 septembre 1925, le Président a tranché la 

question par l'affirmative, en déclarant :"L'article 149 reconna:tt expressément 

le âroit de pétiti0n, non seulement en ce qui concerne l'application des 

dispositions de la Convention, mais aussi en ce qui en concerne la simple in­

terprétation. On peut so~ettre des pétitions non seulement lorsqu'il s'agit 

.d'actions ou de décisions des autorités administratives, mais encore si l'on 

veut obtenir un2 interprétation et faire reconnaître certains droits dru1s les 

cas où il n'est question ni d'une mesure ni d'une décision, mais uniquement 

de la solution à donner à une question juridique particulière." l) 

33. Il a toujours été parfaitement clair que les dispositions de cette 

Convention ne s'appliquaient qu'à la région plébiscitée. Il était également 

évident que la procédure prévue dans la Convention se limitait aux actes 

officiels; elle ne prévoyait aucune protection contre les agissements dis­

criminatoires de particuliers ou d'organisations privées. 

34. Au cours des quinze années pendant lesquelles elle est demeurée en 

vigueur, la Convention de la Haute-Silésie a, dans l'ensemble, répondu à son 

objet. Sur plus de 2.000 affaires qui ont été examu1ées au cours de cette 
1 

période, seules un très petit nombre n'avaient pas été réglées lorsque cette 

expérience a pris.fin. 

1) Traduction non officielle. 




